
 
 

EXTRAIT 

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL 

DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DE SAINT-DIZIER, DER & BLAISE 

 

 L'an deux mille vingt le 6 février à 18 h 00 heures, le Conseil de la 

Communauté d’Agglomération de Saint-Dizier, Der & Blaise s'est réuni en séance publique à 

l’Espace Cœur de Ville de Saint-Dizier, sous la présidence de M. Laurent GOUVERNEUR 

en suite de la convocation faite le 29 janvier. 

 

Présents :  

- M. GOUVERNEUR, M. LAURENT,  M. GARET, M. BOZEK, M. BAYER, M. SIMON, Mme 

GARCIA, Mme KREBS, M. MATHIEU, M. NOVAC, M. MARIN, M. CADET 

-  Mme AUBRY, M. BANCELIN, M. BAUDOT, Mme BEDET, M. BERTRAND, Mme 

BETTING, M. BONNEAUD, M. BONNEMAINS, Mme BONTEMPS, M. BOUZON, M. 

BRUSA-PASQUE, M. CABARETIER, M. CHARPENTIER, Mme COLLET, M. CORDEBARD, 

M. CORNUT-GENTILLE, Mme DE CHANLAIRE, Mme DECHANT, M. DELMOTTE, M. 

DERVOGNE, M. DESCHARMES, M. DOUET, M. COUVREUX suppléant de M. DROIN, M. 

EREN, M. FARGETTE, M. GAILLARD, Mme GALICHER, M. GARNIER, M. GAUCHERON, 

Mme GEORGET, Mme GEREVIC, M. GOUGET, M. GUILLAUMOT, Mme GUINOISEAU, 

Mme MOUSSY suppléante de M. HOWARD, M. HURSON, M. JEANSON, M. KAHLAL, M. 

KIHM, M. KREZEL, Mme LANDREA, M. LANDRY, M. LESAGE, M. MARCHANDET, M. 

MENAUCOURT, M. MERCIER, M. MOITE, M. OUALI, M. PASQUIER, M. PEREZ, Mme 

PEYRONNEAU, Mme PINCEMAILLE, Mme PIQUET, M. PRIGNOT, M. RAIMBAULT, M. 

RAMBERT, M. RENAUD, M. RESIDORI, M. RIMBERT, Mme ROBERT-DEHAULT, M. 

GLORIUS suppléant de M. ROUSSEL, Mme SAMOUR, M. THIERRY, M. UTKALA, M. 

VAGLIO 

 

Excusés : M. BOSSOIS, M. AMELON, M. BUAT, M. CARON, M. CHEVANCE, Mme 

CLAUSSE, M. DESANLIS, Mme DORKEL, M. DROIN, M. DUBOIS, M. FEUILLET, M. 

ROUSSEL, M. GUILLEMIN, M. HOWARD, M. MARTIN, M. MILLOT, M. NOISETTE, Mme 

SALEUR, Mme SCHAUB, M. SCHILLER, Mme THIEBLEMONT, Mme TRAIZET, M. 

TURCATO, M. VALTON, Mme VARNIER 

 

Ont donné procuration :  

M. BOSSOIS à M. GOUVERNEUR Mme SALEUR à M. CADET 

M. AMELON à M. BOUZON Mme SCHAUB à M. BOZEK 

Mme CLAUSSE à M. KAHLAL Mme THIEBLEMONT à M. CORDEBARD 

M. DESANLIS à M. GARET Mme TRAIZET à M. MATHIEU 

Mme DORKEL à Mme GUINOISEAU        M. VALTON à M. GAILLARD  

M. FEUILLET à M. SIMON Mme VARNIER à Mme PEYRONNEAU 

M. MARTIN à M. PASQUIER 

 

Secrétaire de séance : M. VAGLIO 
 

N°10-02-2020 

ADOPTION DU REGLEMENT UNIQUE DU SERVICE DE L’EAU POTABLE 

Rapporteur : M. GOUVERNEUR 



 

 
 Depuis le 1

er
 janvier 2020, la compétence eau potable est transférée à la 

Communauté d’Agglomération de Saint-Dizier, Der & Blaise (CASDDB) pour l’ensemble des 
communes présentes sur son territoire, hormis les communes de Curel, Maizières-les- 
Joinvillle, Narcy, pour lesquels le syndicat subsiste. 
 
 Il appartient à notre établissement public de mettre en place un règlement de 
service unique pour préciser le cadre des relations avec les usagers des services de l’eau 
potable gérés en régie, concernant notamment leurs droits, obligations et responsabilités. 
 

- Ce règlement concerne à la date du 1
er
 janvier 2020, les communes suivantes : 

 
Allichamps, Attancourt, Bailly-aux-forges, Brousseval, Cheminon, Dommartin-le-Franc, 
Doulevant-le-Petit, Eclaron-Braucourt (hors Ste Livière), Fays, Frampas, Hallignicourt, 
Hauteville, Humbecourt, La Porte du Der Robert Magny (hors Montier en Der), Laneuville-à- 
Rémy, Laneuville-au-Pont, Louvemont, Magneux, Maurupt-le-Montois, Moeslains, Montreuil- 
sur-Blaise, Perthes, Planrupt, Rachecourt-sur-Marne, Rachecourt-Suzémont, Rives 
Dervoises, Saint-Eulien, Sommancourt, Thilleux, Troisfontaines-la-Ville, Valleret, Vaux-sur- 
Blaise, Voillecomte. 

 
 Les communes en délégation de service public dispose d’un règlement de 
service lié à ce contrat. 
 
 Ce règlement s’appliquera automatiquement à toute commune dont le service 
de l’eau potable serait amené à évoluer et qui serait géré en régie. 
 

Il est proposé au Conseil communautaire : 
 

- d’adopter le règlement unique du service de l’eau potable joint à la présente 
délibération pour l’ensemble des communes relevant du service géré en régie. 

 
 Le Conseil Communautaire, après délibération, décide d'approuver ces 

propositions à l'UNANIMITE. 
 
 
 
 
 Pour extrait conforme, 

 
Pour le Président et par délégation 
Le Directeur Général des Services 

Pierre-François GITTON 
 

 
 


